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I. INTRODUCTION 

1. Conform~ment a la decision 12/14, Premiere partie, du Conseil d'administration 
du PNUE la premiere partie de la quatrieme session du Groupe de travail s 'est tenue 
au Palais des Nations , a Geneve, du 22 au 26 octobre 1984 . 

II. QUESTIONS D1 0RGANISATION 

A. Ouverture de la session 

2. La quatrieme session a ete ouverte au nom du Directeur executif du PNUE par le 
Directeur adjoint du Service de gestion de l'environnement, Chef du Groupe du droit 
de 11environnement, M. P. H. Sand, qui a emis l 'espoir que le Groupe de travail 
ferait le plus de progres possible dans ses travaux sur la Convention et continuerait 
d'elaborer un projet de protocole relatif a la lutte contre les emissions de 
chlolofluorocarbones. 

B. Participation 
- r 

3. Les- experts des pays ci-apres ont assiste A la quatrieme session: Algerie, 
Allemagne, Republique federale d' • Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bresil, 
Canada, Chili, Danemark, Egypte, Etats-Unis d 'Amerique, Finlande, France, Grece,, 
Italie, Japon, Mexico, Norvege, Pays-Bas, Perou, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Suede, Suisse, Thailande et Union des Republiques socialistes 
sovietiques. La Pologne avait envoye un observateur; des representants de la 
Commission economique pour 1 'Europe (Nations Unies), de l'Organisation meteorolo­
gique mondiale, de la Comrnunaute economique europeenne, du Conseil europeen des 
federations de 1 1 industrie chimique, de la Federation europeenne des associations 
aerosols et de la Chambre internationale de canmerce etaient egalement presents. 
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C. Electiop du Bureau 

4. Le Groupe de travail a elu M. W.J. Kakebeeke (Pays-Bas) President, M.V. 
Zakharov (Union des Republiques socialistes sovietiques) Vice-President et 
M. A.L. Daverede (Argentine) Rapporteur. 

D. Adoption de l'ordre du jour et or.,&anisation des travaux 

5. Le Groupe de travail a adopte l'ordre du jour suivant 

1. Ouverture de la session 

2. Election du Bureau 

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux 

4. Examen du projet de convention pour la protection de la couche d'ozone 

5. Examen d'un projet de protocole concernant la reglementation des 
chlorofluorocarbones 

6. Incidences financieres de la mise en oeuvre de la convention pour la 
protection de la couche d'ozone 

7. Questions diverses 

8. Adoption du rapport 

9. Cloture de la session 

6. Avant d'examiner les projets d 1 instruments dont il etait saisi, le Groupe de 
travail a pris connaissance d'un rapport technique sur les resultats de la 
septieme session du Comite de coordination pour la couche d'ozone qui s'etait tenue 
la semaine precedente. 

III. ASPECTS TECHNIQUES 

7~ Le secretaire du Comite de coordination pour la couche d'ozone (CCOL), 
M. P. Usher, a presente le recapitulatif du rapport sur la septi~me session du 
CCOL (document UNEP/WG.110/3). 11 a dit que le Comite s'etait reuni pour examiner 
les rapports des Etats membres sur les programmes de recherche en cours et en projet 
et sur les resultats recents des travaux de recherche et pour proceder, en se fondant 
sur ces rapports, a une nouvelle evaluation des modifications de la couche d'ozone 
et de leurs incidences. 

8. Le Groupe de travail a ete informe d'autres recomnandations du CCOL concernant 
les evaluations scientifiques apparentees a entreprendre par le PNUE. l'OMM et 
d'autres organisations et organismes. Une de ces recommandations avait trait a 
l'organisation d'une serie de reunions sur les rayonnements et les processus 
chimiques et physiques consideres comme susceptibles d'influer sur la couche d'ozone, 
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afin d 'etablir une evaluation scientifique exhau·stive des processus dont depend 
l'ozone atmospherique et de determiner sa variabilite sous 11 effet des pertur­
bations naturelles et artificielles. Ce programme etait lance en application 
de la decision 12/14, du Conseil d'administration, qui priait de fournir des 
evaluations scieritifiques d'experts sur l'etat de la couche d 1 ozone et sur la 
nature et l'echelle de toute modification que celle-ci pourrait subir. Il 
etait prevu que le CCOL tienne sa huitieme session en janvier 1986, pour examiner 
les resultats du programne et etablir un recapitulatif approprie destine a la 
quatorzieme session du Conseil d'administration, en 1987, et a tout organe competent 
cree dans le cadre du processus d'elaboration de la Convention, Le Groupe de 
travail a aussi ete informe du projet du PNUE de tenir, en cooperation avec 
!'Organisation meteorologique mondiale et le Conseil international des Unions 
scientifiques, une grande conference scientifique consacree a !'examen des rapports 
entre gaz carbonique et climat, qui se tiendrait en octobre 1985 a Villach, 
Autriche, avec 1 1 aide du Gouvernement autrichien. 

9. L'ancieo president du Groupe de travail technique special, M. R.T. Watson, 
a apporte des precisions sur divers points interessants du resume de rapport 
du CCOL; ces precisions sont les suivantes 

a) Les concentrations atmospheriques de plusieurs gaz sources augmentent 
simultanement, sans que les raisons de ces accroissements soient bien comprises; 
certaines des causes pourraient etre: 

pour le proto:xyde d'azote (N2o), la combustion, et !'utilisation d'engrais, 

pour le methane (CH4), le betail, les rizieres (?), 

pour les o:xydes d'azote (NO), les avioos subsoniques, les emissions au sol, 
X 

pou-::- le bioxyde de carbone (CO2), la combustion de combustibles fossiles, 
le deboisement, 

pour les o:xydes de chlore (CLO), les propergols, les refrigerants, les 
X agents moussants, etc. 

Les taux actuels d 1 accroissement des concentrations atmospheriques de ces 
gaz sont respectivement de 0,2 %, 1-2%, inconnu, 0,5% et 5,8% (CFC 11 et 12). 
Signalons que l'augmentatioo rapide des concentrations des CFC II et 12 n'est 
pas due a des accroissements paralleles de leur production, mais du fait qu'en 
raison de leur longue persistance ils soot loin de 1 1equilibre. Une difficulte 
importante tient au fait que les donnees recueillies sur ces gaz ne recouvrent 
que de courtes periodes et ace que l'extrapolation des tendances actuellement 
observees dans l'atmosphere s'accompagne de graodes incertitudes en ce qui 
concerne l'evolution au cours des prochaines decennies. 

b) Les effets de ces gaz soot fortement imbriques et ne peuvent etre 
consideres isolement. 

c) On estime que les effete sont interdependants. L'augmentation des 
teneurs en CO2 et CH4 tend a accroitre la quantite d'ozone dans !'atmosphere 
alors que celle des teneurs de N20 et ClOx tend a la diminuer. 
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d) Les observations concernant la colonne ·totale d 'ozone entre 1970 et 
1980 ne revelent pas de tendances. Cette constatation s'accorde avec les 
previsions etablies par la base de calculs theoriques qui tiennent compte des 
variations de concentration de gaz sources au cours de cette periode. Il 
convient de noter que l'accord entre la theorie et les observations ne valide 
pas notre description theorique des processus atmospheriques regissant la 
couche d'ozone. 

e) Un appauvrissement statistiquement significatif de la couche d'ozone 
entre 32 et 40 km d'altitude a ete observe au cours de la periode 1970-1980. 
Ceci est tout a fait en accord avec les previsions etablies a partir de modeles 
theoriques pour la periode, mais il faut aussi tenir compte de la presence d'un 
certain nombre d'incertitudes tant dans les observations que dans les calculs. 

f) Si la majorite des reactions prises en consideration dans les mod~les 
theoriques sont fort bien connues, et a cet egard la marge d'incertitude continue 
a s'amenuiser, uncertain nombre de nouveaux aspects de la chimie pourraient 
modifier notablement nos previsions futures concernant 1 1abondance d'ozone dans 
l'atmosphere et sa distribution. Ces nouveaux aspects, qui comprennent des 
reactions mettant en jeu des reservoirs temporaires, necessitent des etudes 
approfondies. 

g} Un aspect des prevLs1ons theoriques qui s'est maintenu quantitativement 
coherent des l'origine de la theorie CFC/ozone concerne la forte redistribution 
de la repartition verticale d'ozone. Il en est ainsi d'un appauvrissement au­
dessus de 30 km et d'un accroissement dans la basse stratosphere et la troposphere, 
ce qui pourrait bien influer sur le climat de la troposphere. A cet egard, si 
l'on comprend bien les types de variations climatiques associes A l'enrichissement 
de la troposphere en ozone, on ne sait pas quelles seront les incidences des 
modifications de la repartition verticale de l'ozone stratospherique sur le climat 
de la troposphere. 

h) Les previsions concernant la modification de la colonne totale d'ozone 
ont varie sensiblement au cours des quelques dernieres annees, principalement 
pour deux raisons : 

premierement. 11 evolution de nos connaissances en chimie. Si 11 on 
considere la situation hypothetique ou la production des CFC 11 et 
12 resterait constante, au taux de 1977, et que lea concentrations 
de co2, N2o, ?H4, etc.,.reste~t aussi con~t~ntes, ~•appauvrissement 
de 187. prevu Ll ya environ c1nq ans - a ete ramene A des valeurs 
de 3 a 5% seulement, aujourd'hui: 

deuxiemement, le fait que l'on se rende de mieux en mieux compte que 
les concentrations atmospheriques de co2 , CH4, N2o et NO changent 
toutes actuellement et qu'il existe une forte interdepen!ance entre 
celles-ci. Cette interdependance a pour consequence de compenser 
en partie les effets sur la couche d'ozone. 
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i) Le calcul des changements de la teneur de la colonne d'ozone 
depend beaucoup des scenarios postules quant aux concentrations atmospheriques 
futures de CO2, CH4, N20, ClO, etc, Siles concentrations atmospheriques de 
CH4, CO2 et N O coiltinuent dexprogresser au rythme actuel, soit 1%, 0,5% et 0,2% •. 
par an respectivement, il faudrait que les emissions de CFC 11 et 12 s'accroissent 
regulU!rement de 3% par an pour que la colonne d' ozone s 'appauvrisse de 3 ,5% 
d1ici a l'an 2050 (dans la meme hypoth~se, en l'an 2050 la· concentration atmosphe­
rique de CH4 doublerait par rapport a celle d'aujourd'hui), 

j) Le calcul theorique montre qu'il n'existe aucune relation lineaire entre 
la valeur de l 1 appauvrissement prevu de la couche d'ozone et la concentration 
atmospherique de ClO. Cela peut se produire quand lee concentrations de ClO 
et NO dans 11atmospbre s'approchent de l'unite (selon lee concentrations x 
atmos~eriques de CH4), Siles concentrations atmospheriques de CH4 et N20 
restaient constantes, l 1 appauvrissement prevu de la couche d'ozone serait_§uperieur 
a 10% quand la concentration atmospheriaue de ClO atteindrait 15 a 20.10 . 
D'autre part, si 1 1on admet comme precedemment qu~ le CO2, le N2o et le CH4 
continueroot de s'accroitre, le regime non lineaire pourra etre atteint si la 
production des CFC progresse regulierement de plus de3% par an. 

k) Les modeles theoriques montrent que si les teneurs atmospheriques en 
co2, CH4 et N2o continuaient de progresser, il n'y aurait pas lieu de prevoir 
un appauvrissement de la colonne d'ozone au cours d~ quelques prochaines decennies, 
bien que l '.on puisse constater des modifications de la repartition verticale 
d'ozone. 

1) 
s 'accorde 
n'ont pas 
chimique. 

La mesure des concentrations atmospheriques de constituants traces 
avec les previsions des modeles theoriques; toutefois, ces mesures 
encore pennis de valider par un examen critique la theorie photo-

• m) Pour conclure, il faut se rendre compte que l'atmosphere est aujourd'hui 
le siege de ce qui correspondrait a une experience geante. L'humanit~ perturbe A 
l'echelle mondiale les cycles du carbone, de 11 azote, de l'hydrogene et du chlore. 
C'est un phenomene sans precedent, dont les consequences pour l'avenir ne sauraient 
etre connues avec tant soit peu de certitude. 

IV. EXAMEN DU PROJET DE CONVENTION POUR LA 
PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE 

10. Le Groupe de travail a decide que la cinquieme lecture du projet de convention 
aurait lieu au sein d'un groupe de travail plenier officieux; les resultats des 
deliberations de ce derni er, autant que possible sous forme de textes approuves, 
seraient communiques au Groupe de travail reuni en session officielle, pour examen 
et decision, selon le cas. 
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11. Se fondant sur le document UNEP/WG,94/11 (quatrieme version revisee du 
projet de convention pour la protection de la couche d'ozone. y compris le 
projet des annexes techniques I et II) ainsi que sur le document UNEP/WG.110/2 
(resume des observations rc~ues des gouvernements), le Groupe de travail a 
examine le projet au cours de sessions de travail officieuses et a precede a 
une nouvelle lecture des1dispositions ·de la convention et des annexes, qui a 
abouti aux resultats suivants : 

12. Le preambule et les articles premier, 2, 4, 5, 7, 15, 16, 17, 18, 19 et 
20 restent tels qu'ils figurent dans la quatrieme version revisee. 

13. Les articles 3, 6, 8, 9, 10 et 14 ont ete remanies et la version revisee 
figure a l'annexe I au present rapport. 

Article 9 

14. Un expert a exprime une reserve au sujet de la disposition du paragraphe 3 
qui prevoit que tout amendement doit etre adopte a la majorite des trois quarts 
lorsqu'il est necessaire de recourir a un vote. 

Article 11 

15. Apres de longs debate, un groupe de travail officieux convoque par le Vice­
President a recommande que le texte reproduit a !'annexe II du present rapport 
soit place entre parentheses pour servir de base aux discussions futures. Un 

·expert a presente la proposition de rechange ci-apres tout en declarant son 
intention de revoir la question et de presenter d'autres propositions plus 
detaillees a un stade ulterieur. 

Paragraphe 

Par agr aphe 2 

Paragraphe 3 

Article 12 

Semblable a la variante 2, UNEP/WG,94/11. 

"Siles Parties concernees ne peuvent pas parvenir a un reglement 
amiable par voie de negociation, elles peuvent, d'un conanun accord, 
faire appel aux hons offices d'une troisieme Partie ou lui demander 
sa mediation. 

Au moment de la signature, ou lors du depot de son instrument de 
ratification, d'adhesion, ou d'accession, a la convention ou a 
tout protocole, toute Partie peut declarer qu'elle accepte de 
regler tout differend concernant l'interpretation ou 11 application 
de la presente Convention ou de tout protocole auquel elle est 
partie, 

soit conformement a la procedure d'arbitrage prevue a l'Annexe 
a la presente convention, laquelle en fait partie integrante, 

soit en le solllllettant a la Cour internationale de justice." 

16. Ence qui concerne l'article 12 (eventuellement les dispositions des 
articles 13 et 14 qui en decoulen~ l'expert de la Communaute economique europeenne 
a fait savoir que sa delegation avait procede a des consultations officieuses avec 
les autres delegations l es plus concernees par la question, a savoir celle des 
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Etats-Unis d I Amerique et c.elle de l 'URSS. Aucune autre de legation_ ne 1' av~i: ab~rde 
pour etudier cette question, ce qui signifiait a son sens que les autr~s delegatrnns 
comptaient que toute solution qui serait jugee acceptable par les parties les plus 
concernees leur donnerait egalement satisfaction a elles. 

l7 .. Il etait a meine de dire_ que, bien que les disc;ussions officieuses n I ai.ent 
permis a aucune des delegations eq cause de modifier sa position officielle, 
elles avaient_ permis a chacun de bien connaitre sa propre position et de la faire 
comprendre _des autres delegations. Le probleme etait en effet d'une grande 
complexite comme le montrait l'exemple d'un protocole futur eventuel qui -serait 
de la competence exclusive de la Canmunaute. Le texte actuel de !'article 12~ 
allie a I 'obligation stipulee a 1 'article 15, selon laquelle une partie contrac­
tante a un protocole doit etre OU devenir simultanement partie a la Convention, 
a.urait pour effet d 1 empecher la Comnunaute et ses Etats membres de ratifier le 
pr_ot_ocole. Les Etats membres se trouveraient juridiquement dans l 'impossibilite 
de· le faire car leur competence aurai t ete transfer~e a la Conmunaute dans la 
situation hypothetique mais tout a fait probable qui etait envisagee, et si aucun 
Etat membre ne le ratifiait, la Communaute ne serait pas en mesure de le faire 
parce q-ue.- la condition fixee a 1 1 article 12 ne serait pas remplie. 

18. La Communaute economique europeenne estimait qu'il s 1 agi ssait la d'un 
probleme juridique technique auquel il fallait trouver une solution juridique 
technique. Cett;e solution s~rait inscrite sous une forme appropriee a l'article 12. 
L'expert de la Gommunaute n'etait pas en mesure de suggerer un libelle ni meme 
d'indiquer en quoi consisterait une solution acceptable. Une fois la solution 
trouve_e, i.l ne devrait. p~s etre difficile de modifier le libelle de . l' article 12 
et de · toute autre disposition a amender en consequence. I1 faudrait aussi a-p:p.orter 
des mo'difications correspondantes a d 'autres articles, par souci d ~uniformite, 
Repondant a une o~servation du President, l'expert de la Communaute econo.miq~e 
europeenne a fait observer que 1 1 aptitude des organisations considerees, et -en 
tout cas cefle de la Communaute europeenne, a ratifier d' importants protocoles­
futurs ne ·soulevait pas seulement des problemes d'ordre technique et juridiqµe 
mais eg·alement une • importante question de principe. 

19. L'expert des Etats-Unis d'Amerique a declare qu'il continuait de se prononcer 
en faveur de 1' ob ligation d' obtenir 1 1 ~hes ion d' au moins un Etat membre., a titre 
de compromis entre !'obligation d 1 obtenir 1 1 adhesion.de la majorite des Etats, 

.comme insistait pour le faire un expert (et comme 1 1 avait preconise precedemment 
.. son gouvernement), et 1 1 absence de toute ob ligation de ce genre, comme le propos.ait 
l ' 'expe:rt de la Communaute europeenne. I1 • a precise que cette obligation ne devrait 
pas s'appliquer l l'article 14 et a propose qu'on insere un article dis.tinc.t sur 
la participation des organisations d' integration economique regionales. 11 a fa.i-t. 
observer en outre que 1 1 obligation d 1 obtenir 1 1 adhesion des Etats membres, telle 
qu'elle est ac.tuellement formulee, pourrait e-tre modifiee de maniere a permettre 
l'adhesion simultanee de ces Etats et de l'organisation d 1 integration economique 
regi-onale dont ils sont membres. A son avis • cette solution resoudrait 1 'un de11-
prob Umea juridiques souleve par 1 'expert de la Communaut~ economique· eui:opeenne-•. 
Enfin,. en ce qui concerne la Convention sur la couche d' ozone, son gouv-ernement. 
restait en faveur de !'obligation d 1obtenir 1 1adhesion d'au moins un Et.at membre. 
d'une organisation d 1 integration economique regionale; il exprimait 1•espoir 
que des consultations continues permettraient de trouver une solution qui donne 
satisfaction l tousles interesses. 
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20. Un autre expert a formule une reserve au sujet du paragraphe 4 de l'article 13 
concernant la procedure de vote des organisations d'integration economique regionale, 

Annexe 

21. Se fondant sur un rapport du Groupe de travail officieux, le Groupe de 
travail a decide de revoir le projet de !'annexe I a la Convention figurant 
dans le document UNEP/WG.94/11 en tenant compte des observations caomuniquees 
par les gouvernements (lesquelles sont resumees dans le document UNEP/\\"G.110/2). 
Les amendements qu'il a adoptes sont reproduits ci-apres a l'annexe III. 

V. EXAMEN D'UN PROJET DE PROTOCOLE CONCERNANT LA 
REGLEMENTATION DES CHLOROFLUOROCARBONES 

22. S' agissant du projet de protocole a la convention, le Groupe de travail etait 
saisi de deux documents : la deuxieme version revisee du projet de protocole sur 
les mesures de reglementation, de limitation et de reduction des emissions de 
chlorofluorocarbones (CFC) visant a proteger la couche d'ozone (UNEP/WG.94/12) 
et une version revisee du projet de protocole relatif aux chlorofluorocarbones, 
presente par les experts du Canada, des Etats-Unis d'Amerique, de la Norvege 
et de la Suede (WG,110/CRP.1), 

23. Un debat general a eu lieu pour determiner lequel de ces deux documents 
pourrait le mieux servir de base pour l'examen du contenu d'un protocole. Plusieurs 
experts ont estime qu'il n'y avait nul besoin actuellement d'un protocole, en 
particulier d'un protocole traitant de la limitation et de la reduction des emissions 
de CFC. Un expert a declare que l'on ne pourrait proceder a l'examen definitif du 
protocole qu'une fois adoptee la convention cadre et que son pays se reservait le. 
droit de se prononcer sur le texte du protocole ulterieurement. Cependant, un autre 
eltpert a rappele les dispositions de la decision 12/14 du Conseil d' administration, 
qui definissaient le mandat du Groupe de travail et lui demandait de poursuivre 
l'elaboration d'wi projet de protocole eventuel concernant la reglementation des 
chlorofluorocarbones. 

24. Des arguments ont ete presentes en faveur et a l'encontre du document CRP.1 
conme document de travail le plus approprie; la majorid des experts qui sont 
intervenus sur ce point ont estime que ce document convenait mieux que le 
document UNEP/WG,94/12. Un expert a dit que le protocole devrait avoir une portee 
plus large de maniere a englober des substances susceptibles de modifier la couche 
d'ozone autres que les CFC. Un expert a estime que seules les forces du marche 
pouvaient imposer la reduction de l'utilisation des CFC, et rendre de ce fait tout 
protocole superflu: une etude effectuee aux Etats-Unis d'Amerique dont les 
res~ltats etaient exposes dans le document de base intitule Aerosol Working Paper 
Series, Paper 1, montrait en effet que l'utilisation de produits chimiques de 
remplacement avait permis une economie considerable de ressources financieres 
sans qu'il en resulte de diminution sensible des avantages relatifs a 1~ toxicite, 
a l'inflammabilite, a la commodite d 1emploi, etc. D1autres experts ont formule 
une mise en garde en faisant valoir que les mecanismes du marche n'avaient pas un 
caractere aussi automatique, qu'ils dependaient d'un grand nombre de facteurs et 
qu.' ils pouvaient aussi varier d 'un pays a 1 'autre, Un expert a fait observer 
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qu'une importante reserve figurait dans le rapport, a savoir que tout calendrier 
en matiere de reduction des quantites de CFC utilises sous forme d 1 aerosols 
devrait avoir pour contrepartie une production suffisante d 'hydrocarbures pouvant 
etre utilises • aux memes fin:s; cet te reserve laissai t supposer que le calendrier 
qui serait impose en application de l'article II du document CRP,l pourrait etre . 
particulierement contraignant. Un expert a appele l'attention sur le fait qu'il 
etait indique dans le rapport qu'tm.e economie de ressources de la meme importance 
etait possible pour d' autres pays. 

,:25. Quelques • experts ont appele 11 attention sur le recapitulatif succinct de 
• 1•evaluation du Comite de coordination pour la couche d'ozone (UNEP/WG,H0/3), 
·pour illustrer lea multiples incertitudes entourant la chimie et la physique de 
I'ozone, en particulier la question de savoir s'il y aurait ou non appauvrissement 
a terme de la cou,che d I ozone a equi libre. Un expert .a declare qu 'a son avis les 

_donnees sdentifiques etaient insuffisantes pour desinger les CFC canme devant 
faire 11objet de mesures de reglementation separees. Un avis contraire a ete 
emis par tm. autre expert qui a fait observer qu'il etait frequent d'avoir a prendre 
des.decisions en matiere d 1 environnement dans une situation d'incertitude et qui 
a demande iostamment au Groupe de travail d'agir des maintenant sur les CFC sans 
pour autant exclure la possibilite d'une action pour d'autr~s substances a un 
stade ulterieur~ Un autre expert a fait observer que le chlore etait considere 
comme le principal facteur dans la theorie de 11 appauvrissement de la couche 
d'ozone et que la probabilite d 1une redistribution de la colonne verticale d'ozone, 
qui aurait des repercussions sur le climat, etait un probleme preoccupant qui 
justifiait 11examen de mesures de reglementation a prendre sans tarder. Deux 
experts se sont plaints dece que le taux suggere de reduction des emissions de 
CFC pour le protocole (80%-en quatre·ans) etait un rythme trop rapide qui 
entrainerait pour les pays des depenses supplementaires inutiles, mais un autre 
a declare que son pays avait depasse le t-aux prescrit sans en patir. 

26. Plusieurs experts ont juge indispensable de reunir des donnees sur la 
production, la capaci te de production, l' utilisation et les emissions de CFC a 
l'echelle mondiale; il a ete demande aux representants des fabricants de produits 
chimiques assistant a la reunion en qualite d'observateurs s'ils ne pourraient pas 
rassembler ces donnees. Le Groupe de travail a ete informe qu'il s'etait revele 
impossible de recueillir des donnees pour les pays qui ne faisaient pas de 
declaration a la Chemical Manufacturers Association. Le secretariat a signale 
que le PNUE n 1avait pas reussi lui non plus a obtenir ces donnees, mais qu'a 
la demande du CCOL, il ferait une nouvelle tentative dans ce sens. 

27. Des experts ont dit que la discussion avait montre que les avis etaient 
partages, mais un autre a es time que les divergences n 'etaient pas aussi profondes 
qu'on le laissait entendre, car tous se rendaient compte qu'il existait une 
situation de risque meme si personne n'etait en mesure d'indiquer avec certitude 
la nature exacte et !'importance de ce risque. 11 a fait valoir qu'il serait 
parfaitement possible d 1elaborer un protocole malgre les divergences d'opinion 
puisque ce protocole aurait un caractere facultatif. 

28. Le President a suggere ensuite que le Groupe de travail se constitue en 
comite plenier informel pour discuter dans le detail du projet de protocole 
relatif aux chlorofluorocarbones contenu dans le document WG.l!0/CRP.l, ainsi 
que des elements du document UNEP/WG/12 qui n'etaient pas repris dans le 
document CRP.l. 
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29. Pour l'examen du texte de l'article II du projet de protocole relatif aux 
chlorofluorocarbones, le Groupe de travail etait saisi, outre la proposition 
conjointe des experts du Canada, des Etats-Unis d'Amerique, de la Norvlge, de 
la Finlande et de la Suede, d 1 autres propositions presentees respectivement 
par l'expert des Pays-Bas et l'expert de la Canmunaute economique europeenne. 
Un echange de vues a eu lieu au sujet des merites respectifs de chacune de ces 
propositions. 

30. Plusieurs experts ont demande une definition de la capacite de production 
et se sont interroges sur le sens ou les implications de cette d~tinition quant 
aux restrictions ou aux reductions des emissions de CFC. A leur avis, fixer 
une capacite de production plafond ne saurait etre tenu pour une mesure 
correctrice s'attaquant aux risques relatifs a !'utilisation et a la production 
actuelles, que si les effets de cette mesure sur la protection de la couche 
d'ozone pouvaient se manifester dans les cinq ans. Les memes experts ont aussi 
demande des eclaircissements sur certains aspects de la proposition de la 
Communaute economique europeenne. 

31. Ces experts ont egalement demande si la fixation d'un plafond en matiere de 
capacite de production s'accompagnait d'une restriction des importations. Ils 
souhaitaient en particulier savoir comment seraient levees les difficultes que 
pourrait poser !'administration d'une reglementation de la capacite de production, 
notamment au regard des incidences economiques sur les secteurs non explicitement 
vises et du danger d'attribuer aux producteurs actuels le monopole du controle 
de la fabrication des CFC. Une autre question avait trait a \a nature des 
mecanismes qui seraient utilises pour appliquer une reglementation fixant des 
plafonds en matiere de capacite de production et, en particulier, aux mesures a 
prendre pour que la production ne soit pas transferee dans les pays non sujets 
aces limitations. Une quatrieme question concernait la situation future des 
pays dont la capacite de production actuelle etait faible ou nulle mais qui 
pourraient mettre sur pied une industrie pour fabriquer les CFC destines a des 
applications essentielles . Les experts craignaient que la notion de plafond 
obligatoire en matiere de capacite de production ne dissuade les pays en develop­
pement de devenir parties au protocole. 

32. L'expert de la Communaute economique europeenne a rappele qu'au cours de la 
session du Comite de coordination pour la couche d'ozone il avait declare qu 1 un 
accroissement annuel de 3 p. cent des emissions de CFC 11 et 12, joint aux 
effets de tousles autres gaz, pourrait se traduire par un appauvrissement de 
3,5 p. cent de la couche d'ozone. Pour qu'il en soit ainsi il fallait que la 
production de CFC 11 et 12 soit multipliee par sept. Les mesures adoptees par 
la CEE pour limiter la capacite de production signifiaient que l'industrie de la 
Conmunaute ne pourrait jamais multiplier sa production totale par un facteur 
superieur a 1,5. En 1980, la capacite totale de production de la CEE etait de 
480 000 tonnes. Les mesures adoptees par la Ccxnmunaute interdisaient toute 
augmentation de la capacite de production des Etats membres. La definition de la 
capacite de production donnee par la Communaute economique europeenne (decision 
du Conseil du 26 mars 1980, Journal officiel des Communautes europeennes 
no. L 90/45, et decision du Conseil du 15 novembre 1982, Journal officiel des 
Communautes europeennes no. L 329/29) est la suivante : "capacite a plein, pour 
24 heures de service continu multipliee par le nombre moyen annuel de jours 
pendant lesquels 11exploitation des installations s erait possible, dans des 
conditions normales d'entretien et de securite". Cette capacite est exprimee 
en tonne par an. 
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33. L'expert a en outre indique qu'un plafond en matiere de capacite de 
production pourrait etre impose par un systeme en vertu duquel une autorisation 
serait delivree a chaque societe, OU par tout autre moyen qui serait conform-e 
aux dispositions des legislations nationales d 1autres pays. Un plafond en 
matiere de capacite de production ne signifiait nullement que des restrictions 
etaient impose.es en ma·tiere d 'importations. 11 etait indispensable de surveiller 
les importations comme le faisait la CEE. 11 n'y avait pas eu de ce fait un 
gonflement important des demandes d'autorisation d'importa tion . La fixation 
d'un plafond en matiere de capacite de production devrait s'accompagner de 
restrictions en matiere d'utilisation col!XDe 1 'avait fait la GEE. S'il etait 
necessaire de limiter considerablement les importations cela pourrait etre 
fait par 1' application de restrictions dont la surveillance inc.omberait aux 
services babituels des douanes. Si l''on recourait a de telles mesures, 
1 1 importance de leurs incidences economiques dependrait des conditions d.ans 
lesquelles elles interviendraient. 

34. L' expert de la CEE a ensui te declare que tout plafond en ma tie re de 
capacite de production pour.rait etre accompagne de dispositions specia1es 
pour les pays qui n.e disposaient act.uellement d' aucune capacite., La 'CEE 
souhaitait examiner cette importante ·question mais ne pouvai't ponr l ''heure 
suggerer de mesures precises ace sujet. Il importait que des mesures soient 
prises comme celles qu 1 avaient adoptees la CEE pour encourager la mise au point 
de nouveaux produits et des produits de remplacement qui ne contenaient pas de 
CFC. Cela signifiait que l'on ne pouvait garantir aux produc.teurs actuels de 
Cfl, qu'ils conserveraient leur part du marche. Quant aux secteurs qui 
n'etaient pas explicitement vises, ils n'etaient pas clair-ement .d-efinis et, 
du fait de la formulation utilisee, i1 pouvait s 1agir de secteurs divers; en 
consequence on ignorait les incidences economiques qu' i ls subiraien.t.. L' augme.u­
tation du nombre des utilis.ations des CFC sous d' autres . formes qne Les aerosols 
serait limitee par l 'imposition d'un plafond en matiere de capacite d.e :production. 

35. Un expert a fait observer que les calculs de l'app,auvrissement d~ la eouche 
d 'ozone avaient ete faits sur la base de scenarios re lat ifs aux emission,s concer.nant 
non seulement les CFC mais egalement d 'autres gaz ii 11 etat de traces. Les 
chiffres de 3 a 5 p. cent mentionnes par I 'expert de la CEE e.t.aient en particulier 
etablis sur la base d'une augmentation .constante des con.centrations de -methane 
dans l' atmosphere al ors que les donnees dont on disposait ·pour ce gaz ne po.rtaient 
q.ue sur des periodes de six ou sept ans. Il a egalement note ·que les modifications 
de la colonne totale d 'ozone n' etaient pas les seuls eff.et.s environnementaux 
preoccupants. Les temperatures enregistrees a differents niveaux ainsi que la 
composition des gaz a l'etat de traces dans l'atmosphere variaient aussi et 
pouvaient avoir des incidences importantes sur les caracteristiques du climat a 
l'echelle mondiale, 

36. Un autre expert a dit que la prop-0sition d'un plafond obligatoir-e de cB.l)acite 
de production ne s I appliquerait qu' aux pays actuellement ·producteurs et obligerait 
les pays en developpement A importer en provenance de ·ce:s producteurs. Un exper-t 
a fait observer que 1 1 un des probl~mes de la politique de 11plafcmd•1 de production 
etait de savoir comment appliquer cette limitation aux pays ou les niveaux de 
production differaient de leur capacite. 11 y aurait discrimination a l 'egard 
des pays dont les niveaux de production etaient deja proches de leur capacite. 

37. Un expert qui s 'exprim-ait au nom de la CEE a declare que si un plafon.d en 
matiere de capacite de production aurait a terme pour effet de proteger la couche 
d 'ozone, dans l' inmediat il e tai t plus utile d' e laborer un protocole de nature 
a entrainer sans delai la reduction des emissions. Cependant, d'autres experts 
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etaient d'avis que l'irnposition d'un plafond 
pennettait de repondre a la grave rnenac.E= que 
modification eventuelle de la couche d'ozone 
accompagne d 1 autres mesures comme cela etait 

n matiere de capacite de production 
resentait pour l 1 environnement une 
notamment si ce plafond etait 

propose dans le projet de protocole. 

38. Le Groupe de travail a ensuite procede 2 1=examen des differentes dispo­
sitions que l'on proposait d1 inserer clans le projet de protocole, article par 
article, compte tenu des observations re~ues des gouvernements, qui sont resumees 
dans le document UNEP/WG,110/3 et des nouvelles suggestions formulees au cours 
de la reunion. A la suite d'un long debat, le President a presente un projet de 
synthese dans lequel etaient reprises les differentes variantes proposees. Apres 
avoir examine et modifie le projet presente par le President, le Groupe de 
travail est convenu qu'une version revisee dudit projet serait etablie par le 
secretariat en consultation avec le President, et annexee au present rapport aux 
fins d1 un debat ulterieur, La version revisee figure a l'annexe IV ci-dessous, 

VI. INCIDENCES FINANCIERES DE L 1APPLICATION DE LA CONVENTION 
POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE 

39. Le Groupe de travail a examine le document sur ce sujet etabli par le 
secretariat du PNUE (UNEP/WG,94/13) pour un echange de vues preliminaire, Un 
expert a estime que le budget pour la Convention devrait etre distinct de celui 
du (des) protocole(s), qui serait etabli a l'aide des systemes de comptabilite 
appropries a cette fin. Quant aux deux formules pour le finan.cement de la 
Convention, i1 a declare que son gouvernement preferait la Formule 1 fondee sur 
11utilisation des baremes de l'ONU; dans la mesure oil la Formule 2 pourrait etre 
plus onereuse pour les pays en developpement. 11 s'est declare hostile a la 
suggestion selon laquelle les pays producteurs de CFC devraient verser des 
contributions speciales au budget parce que les CFC n'etaient pas les seuls 
produits chimiques qui pouvaient modifier la couche d'ozone et qu'en toute 
hypothese, c'etaient les emissions plutot que la production de produits 
chimiques qui avaient de lvimportance pour la modification de la couche d'ozone. 

40. Les vues exposees ci-dessus ont rencontre 11 agrement general, Un expert, 
qui considerait lui aussi que les couts de l'administration du protocole devraient 
etre finances seulement par les parties au protocole, a cite des precedents 
concernant d'autres conventions auxquelles son pays etait partie, specialement 
dans le cadre de l'Organisation mondiale de la propriete intellectuelle (OMPI). 

41. Un representant du secretariat a mentionne des precedents interessant 
l 1 administration et le financement de plusieurs conventions et protocoles sur 
des mers regionales pour lesquels le PNUE fournissait des services de secretariat, 
en particulier la Convention pour la protection de la mer Mediterranee contre la 
pollution et ses quatre protocoles. Si, comme le prevoyait le projet de protocole 
actuel, un secretariat unique devait administrer la Convention et le(s) protocole(s) , 
la repartition des depenses de secretariat devrait etre raisonnablement souple 
pour permettre les economies souhaitees, Les participants ont approuve la 
suggestion de tenir compte de l'experience concrete acquise au titre d 1 autres 
conventions a cet egard. 

42. Taus les experts qui sont intervenus sur le sujet ont declare preferer un 
calcul des contributions fonde sur le bareme de l'Assemblee generale des 
Nations Unies ajuste en proportion du nombre des parties a la Convention et a 
tout protocole. Toutefois, plusieur.s experts ant reserve la position de leur 
gouvernement jusqu'a ce que ces instruments soient entres en vigueur, car on 
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poun'.ait connaitre alors le nombre effectif des parties. On a souligne qu'il 
appartenait a la Conference des Parties contractantes d'adopter les regles 
financieres pertinentes. Ace sujet, le representant de l'Organisation 
meteorologique mondiale a observe que, selon les recommandations adoptees par 
le Gr.oupe de travail a sa session de Vienne (reproduites au paragraphe 64 c) 
du rapport, document UNEP/~.94/10), le PNUE avait ete prie de prendre les 
dispositions administratives et financieres necessaires pour la periode 
interimaire allant jusqu'a la fin de la premiere reunion ordinaire de la 
Conference des Parties contractantes. Le President a ajoute, cependant, que 
cela ne devait pas exclure la possibilite de contributions volontaires des 
Parties ou des Signataires durant la periode interimaire, 

43, Un expert a conteste l'exigence d'un paiement en dollars des Etats-Unis 
librement convertibles comme le prevoyait le paragraphe 7 des regles finan­
cieres figurant a l'annexe II du document UNEP/WG,94/13, Le secretariat 
a explique que les regles reprenaient des precedents concernant !'adminis­
tration d 1autres fonds d 1affectation speciale administres par le PNUE et 
un autre expert a souligne que la convertibilite des paiements etait une regle 
generalement acceptee pour les fonds d1affectation des Nations Unies, et que 
les exceptions a cette regle etaient subordonnees a une autorisation expresse 
du Controleur des Nations Unies, Un expert a reserve la position de son 
gouvernement ace sujet jusqu'a plus ample examen parses autorites financieres 
nationales. 

44, Quelques experts ont exprime des r-berves generales a 11 egard des incidences 
financi~res de 11 application de la Convention jusqu'a plus ample examen de la 
question par leurs autorites nationales. 

VII. QUESTIONS DIVERSES 

45. Le Groupe de travail a recommande au Directeur executif de convoquer la 
deuxieme partie de la quatrieme session, qu'il est provisoirement prevu de 
tenir A Gen.eve du 21 au 25 janvier 1985 1 pour que le Groupe puisse pousser 
le plus loin possible ses travaux de redaction de la Convention et continuer 
a elaborer un projet eventuel de protocole sur la reglementation des 
chlorofluorocarbones. 

46. L'expert de 11Autriche a fait savoir que son Gouvernement etait dispose 
a accueillir la Conference diplomatique sur la protection de la couche d'ozone 
a Vienne, provisoirement prevue pour la periode du 18 au 22 mars 1985, et qu'il 
avait engage des consultations avec le PNUE au sujet des dispositions a prendre 
a cet effet. Le President a remercie le Gouvernement autrichien de cette offre, 
au nom du Groupe de travail. 

VIII. ADOPTION DU RAPPORT ET CLOTURE DE LA SESSION 

47. Le Groupe de travail a examine un projet de rapport presente par le 
Rapporteur, qu'il a adopte apres y avoir apporte diverses modifications, Il 
a conf i e au secretariat le soin de mettre la demiere main au rapport, ainsi 
amende. Apres l'echange de politesses d 1usage, le President a declare que la 
session etait cloturee, 
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Annexe I 

ARTICLES DU RPOJET DE t;ONVENTION (UNEP/WG.94/11) 
DONT LE TEXTE A ETE REMAN IE LORS DE IA 

PREMIERE PARTIE DE LA 
QUATRlEME SESSION 

Lire comne suit les alineas b) et c) du paragraphe l : 

Page I 

"b) Les eff ets sur la sante· de 1 t-h-anme et les au-tres ef.fet.s biologiqu.es 
de toutes modifications de la couche d'ozone. en p-a-rt.icu:lier ceux 
qui resultent des modifications des rayonnements UV·'-:B; 

"c) Les inciden,ces sur le climat de toutes modifications- die la c-c,uche 
d 'ozone;" 

Un nouveau alinea d), libell~ cemme suit, devrait etre· ins·er€ ap.re:s 
l' alinea c) : 

"d) Les effets de toutes modifications de la couche d'ozone et des 
modifications des rayonnemen:ts UV-B qui en resultent: sur les materiaux 
na-turels et syuthetiques utiles a l 1humanite;" 

Renumeroter en cons~quence les autres alineas. 

Article 6 

11 faudrait libeller comme suit l'a.linea b) du parag.raphe 4 : 

"b) Etuitie les reneeignements s-ttientifiques sur lte·t:at de la couehe d'oz'One:. 
sur sa modification. possible et sur les effets pos,sibles de cette· 
modification .. " 

Article 8 

Cet article devrait se libeller comme suit : 

"ADOPTION BE PROTOCOLES 

l . La Conference des Parties contractantes peut, en reunion extraardiu,ai:re, 
adopter des protocoles a la presente Convention, couformement al!LX disposit:i01ts 
de l'article 2. 

2. Le texte de tout protocole propo&i est communique par· le se-eretaria::t -aux 
Parties contractantes au moins six mo-is avant ladite reuahm ext:r&G>rdin.•aire. 1

• 

Article 9 

Cet article devrait etre libelle eQIIIDe suit 
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"AMENDEMENTS A LA CON . NTION OU AUX PROTOCOLES 

I. Toute Partie a la presente Convention peut proposer des amendements a la 
Convention ou a l'un quelconque de ses prot,oc-oles. Ces amendements tiennent 
dument compte, entre autres, des considerations scientifiques et techniques 
pertinentes. 

2. Les amendements sont adoptes lors d'une reunion de la Conference des 
Parties contractantes par les Parties a l' instrument dont il s 'agit. Le te:kte 
de tout amendement propose est communique par le. secretariat aux. J:>arties contrac­
tantes au moins six mois avant ladite reunion, Le secretariat communique aussi 
les amendements proposes aux signataires, pour information1• 

3. Les Parties contractantes n 'epargnent. aucun effort pour parvenir. en ce qui 
concerne tout amendement a la presente Convention, a un accord par consensus. 
/Si tousles effot:ts en vue d 1 un consensus ont ete epuises et si un accordne 
s'est pas degage, 11 amendement est adopte en dernier recours par un vote a la 
majorite des trois quarts des Parties a la Convention presentes ~ ia reunion et 
ayant exprime leur vote, et soumis par le depositaire a la ratification, .1 1 appro­
bation ou l 'acceptation de toutes les Parties contractantes. A cette fin, .. 
11 expression 11Parties a la Convention presentes a la reunion et ayant exprime 
leur vote" s'entend des Parties contractantes presentes a la reunion qui 01-1t 
emis un vote affirmatif ou negatif.=..7 

4. La procedure exposee aux paragraphes 2 et 3 est applicable aux amendements a 
tout protocole a la Convention, sauf que la majorite des deux tiers de.s Parties 
aces protocoles est suffisante pour leur adoption. 

5. La ratification, l 1 approbation ou !'acceptation des amendements est notifiee 
par ecrit au depositaire. Les amendements 'adoptes conformement au paragraphe 3 
du present article entrent en vigueur entre les Parties contractantes les gyant 
acceptes quatre-vingt-dix jours apres que le deposi-taire aura re<iu notifica.tion 
de leur ratification, approbation ou · acceptation par les -trois quarts au mains 
des Parties a la presente Convention ou au protocole considere,: Par la suite, 
les amendements entrent en vigueur a l 1 egard de toute autre Partie contractante 
quatre-vingt-dix jours apres le depot par ladite Partie de son instrument de. . 
ratification, d'approbation ou d'acceptation des amendements." 

Article IO 

11 faudrait libeller comme suit le paragraphe 3: 

"3. Toute Partie contra~tante peut pr9Poser des amend~ents aux annexes a la 
presente Convention ou aux annexes a l 'un quelcunque de ses protocoles. T.out 
amendement propose est notifie par le secretariat aux Parties contractantes 
soixante jours au mains avant la conyocation d 1 une reunion de la Conferen'Ce 
des Parties tontractantes. Dans ces annexes et dans les amendements y relatifs, 
il est dument tenu compte, entre autres, des considerations scientifiques et 
techniques pertinentes." 

Article 14 

11 faudrait libeller comme suit le paragraphe 1 : 

"l. La presente Convention et les protocoles y relatifs seront ouverts a l'adhesion 
de taus les Etats et des organisations d 1 integration economique regionale visees a 
l'article 12. Les instruments d'adhesion seront deposes aupres du depositaire." 
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Comme il indique au paragraphe 15 ci-dessus, le Vice-President a convoque 
apres un long debat un groupe de travail officieux qui a recomnande une nouvelle 
version de l'article 11, a inserer entre parentheses, qui servirait de base aux 
debats futurs. Cette nouvelle version est libellee co1J1De suit: 

Les paragraphes 1 et 2 sont ceux de la variante 2 du document UNEP/WG.94/11. 

/3. Siles Parties concernees ne peuvent se mettre d'accord par les moyens prevus 
ci-desus, le d-ifferend est A la de.mande de toute partie, soumis a arbitrage ou a 
la Cour internationale de Justice. 

4. Tout Etat qui accepte, approuve ou ratifie la presente Convention ou qui y 
adhere peut declarer: 

a) Qu'il n'accepte que l'une des deux procedures fixees au paragraphe 3; 

b) Qu'il ne se considere pas lie par la clause obligatoire de reglement 
des differends enoncee au paragraphe 3. 

5. Si, conane les y autorisent les dispositions de l'alinea a) du paragraphe 4 
ci-dessus, lea Parties n'acceptent pas la meme procedure, le differend est soumis 
a la conciliation conformement aux dispositions du paragraphe 6 ci-apres, a moins 
que les parties n'en decident autrement. 

6. Si l'une des Parties a un differend a fait la declaration prevue a l'alinea b) 
du paragraphe 4 ci-dessus, une conmission d'arbitrage est creee a la demande de 
l'une d'elles. Cette commission est composee d'un nombre de membres designes A 
part egale par chacune des Parties concernees, le President etant choisi d'un 
comnun accord par les membres. La decision de la Comnission est sans appel et lie 
les Parties si celles-ci decident qu'il en est ainsi; dans le cas contraire~ la 
Commission rend une sentence qui est sans appel et a le caractere d 1une 
recoumandation, que les Parties examinent de bonne foi.:..7 

Le paragraphe 7 est forme ~u paragraphe 4 de la variante 2 du document 
UNEP/WG.94/11. 
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~NPEMENTS A L'ANNEXE TECHNIQUE I (RECHERCHE ET· OBSERVAnONS 
. SYSTEMATIQUES) • (UNEP/WG.94/ 11, Annexe I) 

1 • Cottnile indiqu.e plus haut (paragraphe 21) , se fondant sur un rapport du 
groupe de travail plenier officieux, le Groupe de travail a decide de revoir 
le projet d'a,nnexes a la Convention figurant dans le document ONEP/WG.94/11 
en tenant compte des observations cmmnuniquees par les gouvern.eme.nts 
(lesquelles sont resumees dans le document UNEP/WG.110/2). Les amer.utement.s 
qu' i1 a adopt~$ a ont reprotlui ts ci ... apres . 

2. En ce qui concerne les amendements proposes par le Koweit au paragraphe 2, 
alinea d) i), le Groupe n' a pas ju~ bon de supprimer les parenthe.-ses. On a 
estime qu'il a pu y avoir tnalentendu sur ce sujet car, dans ce cas, les 
parentheses ne servaient pas a indiquer une variante ou un texte qui n-'aurait: 
pas fait l'objet d'un accord, mai.s plutot a ameliorer la coastruction-de la 
phrase. 

3. Au paragraphe 4, alineas c} i} cet c) ii), les crochets ant ete supprimes. 

4. Au paragraphe 4, aliuea d}, les paret1theses ont ete supprimees. Amendementa 
proposes par la Nou'1'elle-Zelande (UNE:P/WG. 110/2, p. 5) . 

5. i>aragraphe. 1, alinea a). Ce:tte suggestion a ete adoptee pour .ass·urer 
la coherence avec le texte de l 'artiele 3 du projet de convention. 

Paragraphe 2, alinifa a) iii).. La modification proposee. a ete acceptee. 

7. Paragraphe 21 alinea b). Le titre a ete modifie comme suit: "'Recl\erches 
interessant les effete sur la sante, les effets biologiques et lea effets 
de photodegradationu. 

8. ParaSFaphe 2, alinea b) v). Le.s mots "photodegradation -des polluants 
et des produits chimiques agricoles1

' ont ete supprimes. 

9. 11 a ete ajoute un n.Ou'1'el aHn& 2 b) vi) libelle comme s·uit : 

"Influence du rayonnement tJV-B aur la photodegrada.tion des p,oUuauts. 
des p:roduhs chitniques agricoles et autres matieresn. 

10, Paragraphe 2, alirma c}. Le Gro\tpe a estime que ce paragra.p11e dev.ait 
etre renforce, ,ru I 'importance des 1110di.fications potentieUes du climat et 
de leurs incidences. Cet alinea a ,l·ti remplace par le texte suivant: : 

"c) Recherche interessant les -effets sur le climat 

Etudes theorlques et e'tud.e.s d•abservation des effets ndia·tifs de 
l 'ozone et dt au:,tres con·stituants-traces et de ltu1rs incidences sur 
les para.metres du cUmat.• p.ar exemple, les t:empiratuma a la 
surface des terres et des .oceans, le regime des pd-cipi:tatious et . 
les ec.hanges entre la t~s-phere et la stratosphire, et -e,tude des 
effets des variations clima:tiq:ttes sur divers aspects des activit:& 
humaines". 

/ . ·• . 
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11. Le paragraphe 2, alinea d) iv) a ete modifie cotmne suit : 

"Flux solaire - longueurs d' oride - penetrant dans l 'atmosphere terrestre 
et rayonnement thermique sor:tant de 1 'atmosphere terrestre, en utilisant 
les mesures faites par satellite ; 11 

12. Le Groupe a accepte l'adjonction suggeree, apres l'alinea d) vi) du· 
paragraphe 2, d'un nouvel alinea,et l'alinea d) vii) du paragraphe 2 a ete 
renumerote en consequence. 

13. Paragraphe 4 c) i) et ii) . Les parentheses ont ete ·supprimes. • 

I . . . 


